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Motion 

Motion une mesure urgente pour faciliter l'accès et la sortie à la rue de la Jeunesse. 

Le problème de la circulation des véhicules à la rue de la Mandchourie et à la rue de la 
Jeunesse a fait récemment l'objet d'un postulat 4.14/15 de CS-POP-Verts qui demande 
qu'une étude soit menée afin de trouver les moyens d'assurer le partage de la route entre 
tous les usagers. 

Notre but est plus modeste et plus précis : nous proposons une mesure simple qui peut 
rapidement être mise en oeuvre pour améliorer l'accès et la sortie de la rue de la Jeunesse. Il 
ne s'agit pas de donner une réponse au postulat 4.14/15 mais, en attendant ses 
conclusions, nous pensons que dans l'intervalle, et en particulier pendant la construction du 
bâtiment de la crèche, une amélioration dans ce secteur est possible à peu de frais. 

Depuis la construction de l'immeuble Polyaclès, les conducteurs qui quittent la rue de la 
Jeunesse n'ont plus de visibilité sur le trafic venant de la RDU. Afin de restituer une visibilité 
acceptable, nous proposons d'installer un miroir en face de l'embranchement de la rue 
Jeunesse sur la rue de la Mandchourie. Les conducteurs de véhicules motorisés qui 
s'engagent sur la rue de la Mandchourie pourront voir la circulation venant de la RDU sans 
devoir empiéter sur la bande réservée aux piétons. Cette mesure augmentera la sécurité et 
la fluidité du trafic motorisé, mais aussi des piétons et des cyclistes. 

Nous demandons au Conseil communal de faire installer le miroir décrit ci-dessus. 

Pour le groupe socialiste, 
lskander Ali 


